
Si votre abonnement aux parkings sécurisés de la ville prend fin prochainement, celui-ci sera prolongé de 3
mois automatiquement et sans frais. Ex : si votre abonnement prends fin le 13 mai 2020, il sera prolonger
jusqu’au 13 août 2020 sans frais supplémentaires.

Pour se faire, les abonnés devront ré-encoder leur carte d’accès parking pendant une période bien précise.

Voici les modalités  et étapes du processus:

Les abonnements de parking
sécurisés prolongés de 3 mois
La Ville a décidé de prolonger de 3 mois « gratuitement », les abonnements
stationnement aux parkings sécurisés.
Publié le 11 mai 2020 

Les systèmes de lecture des plaques en borne d'entrée des parkings sécurisés seront désactivés sur la 
période du 12/05 au 30/05


Pendant cette période, pour avoir accès aux parkings sécurisés, les abonnés devront obligatoirement utiliser
leur carte d’accès parking en borne d'entrée.  


A l’utilisation de la carte, le ré-encodage de la carte sera automatique et les abonnés pourront bénéficier des 3
mois d'abonnement supplémentaires.


A compter du 1  juin, le système de lecture des plaques sera réactivé. er

VILLE DE LA BAULE
Ville de La Baule Escoublac
Hôtel de Ville
7, avenue Olivier Guichard
44500 La Baule-Escoublac

02 51 75 75 75

.

https://www.labaule.fr/information-transversale/actualites/les-abonnements-de-parking-securises-prolonges-de-3-mois-
5427?

https://www.labaule.fr/fileadmin/_processed_/3/0/csm_martin-sanchez-PgQgGuCGZNw-unsplash_2b27562404.jpg
https://www.labaule.fr/fileadmin/La_Baule/Actualites/RENOUVELLEMENT_ABONNEMENT.pdf
https://www.labaule.fr/site-officiel
tel:0251757575
https://www.labaule.fr/site-officiel

	Les abonnements de parking sécurisés prolongés de 3 mois

